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REGLEMENT

CONCOURS REGIONAL UR 08

QUADRIMAGE
2026
DEFINITION : 
Le quadrimage est un concours par lequel les participants racontent ou décrivent une idée en quatre photos projetées, dans un ordre bien précis et présentées comme une saynète. Chaque image illustre une étape de la narration, dans le but de former un ensemble cohérent.

· La première photo, qu'on appellera " le contexte" présente le thème ou le sujet traité.

· La deuxième et la troisième photo, appelées "le développement" forment l'intrigue.

· La quatrième, appelée "le dénouement", conclue la progression visuelle et narrative de la série et clos l'ensemble.

C’est un concours Image Projeté.
Tous les éléments composant l’œuvre finale doivent être la propriété de l’auteur.

Les œuvres présentées doivent être libres de tous droits de reproduction.

2 quadrimage par participant maximum.

Le thème est libre.

CONDITIONS DE PARTICIPATION : 
Voir fiche « Modalités pratiques pour les concours UR08 2026 »

INSCRIPTION :
Voir fiche « Modalités pratiques pour les concours UR08 2026 »
Pour toutes questions, contacter :

Sylvie LACROIX -CORSINI Commissaire Régional Quadrimage : sylvielacor@yahoo.fr
Michel VILLEQUEY Président UR08 :  presur08@federation-photo.fr
